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Le Mot du President

Le Bulletin n° 6 - 1987 est sorti des presses de l'Imprimerie 
I.C.M.A. de St Dié. Il est à la disposition de nos lecteurs dans les points 
de vente habituels et au local de la Société d'Histoire, à la Fondation 
Lefébure.

Edité par la Société Cantonale d ’Histoire, son contenu ne 
concerne que les villages du canton et leurs habitants. Il est l'expression 
du Pays Welche à travers son histoire. Mis en vente chaque année en octobre, 
nous regrettons qu'il y ait confusion avec " D i a l o g u e s  T r a n s v o s g i e n s  " non 
édité par la Société d ’Histoire du Canton de Lapoutroie - Val d'Orbey.

Amis lecteurs, en parcourant les différents articles de notre 
bulletin, vous y retrouverez des ancêtres, des amis, des gens bien de chez 
nous. Les longues heures passées aux archives départementales, aux archives 
notariales et municipales, ont permis de vous donner des renseignements 
authentiques. Le journal de bord des hostilités 14-18, ne manquera pas 
d'émouvoir les anciens qui ont vécu les débuts de la guerre à Orbey. Que de 
souvenirs vont être évoqués en examinant la photo du patronage à la Fondation, 
du temps de Mère Stanislas 7

C'est dans le passé que se trouvent les racines de l'avenir.

C'est pourquoi les statuts de la Société d'Histoire ont prévu de sensibiliser 
les jeunes au respect des traditions et du patrimoine. La Société d'Histoire 
s'est réjouie, lorsque Soeur Alice-Marie a introduit dans sa classe une ini­

tiation à l'étude du patois. Dans le cadre " C u l t u r e  R é g i o n a l e  ", l ’idée était 
lancée. Fréland a suivi. Au collège, dans le cadre des PAE, l’étude du passé 
lapidaire (bornes) est mise en route, dans le secteur de Labaroche et d'Orbey.

Cette action patronnée par la Commission " I n v e n t a i r e  e t  S a u v e g a r d e  ", créée 
par la Fédération des Sociétés d'Histoire et d'Archéologie d'Alsace, avait 
déjà été entreprise par la Société Cantonale d ’Histoire, lorsque l'es Calvaires 
du Canton avaient été répertoriés. La continuité est assurée, espérons-le.

Des questions m'ayant été posées au sujet de l'organisation de 
la Société Cantonale d'Histoire, je vais y répondre brièvement.

Comme dans toute association, un président responsable dirige 
la Société. Il est assisté d'un Comité élu, composé du Bureau et de membres 
assesseurs. Toutes publications, toutes actions entreprises au nom de la 
Société d'Histoire doivent être soumises au Président, lequel réunit le Bureau 
ou le Comité, selon l'importance du sujet. L'opportunité de la publication, de 
l'action à entreprendre sera discutée et soumise à un vote. Un ordre de mission 
verbal ou écrit sera alors délivré, si le demandeur a obtenu la majorité des 
voix. Toute démarche faite au nom de la Société d ’Histoire sans que le Président 
en ait été informé est un abus de pouvoir. Agir en franc-tireur, désarticule 
une association, quelle qu'elle soit.

Je pense que ces précisions satisferont les personnes qui 
s'intéressent au fonctionnement de la Société Cantonale d'Histoire.

En cette année du Forum du Patrimoine, conformément au but inscrit 
dans ses statuts, en union avec la Fédération des Sociétés d'Histoire et d'Archéo­

logie d'Alsace, la Société d'Histoire du Canton de Lapoutroie - Val d ’Orbey, apporte 
son soutien à tous ceux qui 7 sans être passéistes, tiennent à conserver les 
particularismes du Canton Welche.

La Présidente 

Soeur BEATRIX
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ASSEMBLEE GENERALE 

ET A C T IV IT E S  1986

L u c i e n  J E C K E R

Du fait de l'absence de la Présidente, Soeur Beatrix, le 
programme de la réunion fut largement bouleversé. Plusieurs membres du 
Comité, partis aux nouvelles, apprirent à l'assemblée que la Présidente, 
prise de malaise, n'assistera pas à cette journée et c'est donc M. Henri 
PETITDEMANGE, vice-président, qui la présida.

On notait la présence de M. DIDIERJEAN, conseiller général 
et maire de Fréland, M. et Mme DENIS, du Laboratoire de Sociologie de 
Strasbourg, M. Raymond MAIRE, adjoint au Maire d'Orbey, M. Wulf MULLER, 
dialectologue, MM. COLIN et MOINAUX, de la Société Philomatique Vosgienne, 
M. HOBEL, président de la Société d'Histoire de Kientzheim. S'étaient faits 
excuser : MM. HAENEL, sénateur-maire de Lapoutroie, TOSCANI, maire du 
Bonhomme, DIEUDONNE et FALLER.

L' HERALDIQUE - Conférence de M. HERSCHER

M. André HERSCHER, héraldiste à Kientzheim, parla d'abord de 
la science et de l'histoire de l'héraldique en général. Son exposé s'appuyait 
sur de superbes séries de diapositives. La création des premières armoiries, 
en France, date du 12e siècle ; toutefois, depuis les décrets révolutionnaires 
de 1790-91 sur l'abolition de la noblesse et l'interdiction du port d'armoiries, 
la France est le seul pays à ne plus avoir d'armoiries nationales.

L'héraldique était soumise à des règles très strictes et fière­
ment respectées. C'est la science de la connaissance des règles de définition 
et de composition des armes. Le terme " blason ", souvent employé en France 
pour désigner des armes, provient de l'allemand : blasen - sonner de la trom­
pette - lors des tournois de chevaliers.

L'orateur décrivit les heaumes, peu à peu agrémentés de cimiers, 
de lambrequins, de couronnes, puis les écus, de plus en plus chargés, du fait des 
alliances. Les écus n'étaient pas seulement l'apanage des nobles mais ils furent 
utilisés aussi par les bourgeois ou les différents corps de métiers.

Il fallut malheureusement écourter la riche conférence de M.

HERSCHER. à qui le président de séance adressa de vifs remerciements et proposa 
de revenir en 1988 pour nous entretenir des blasons des différentes communes

du canton vert.
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LES ACT I VI T E S  DE L' ANNEE 1 9 8 6

M. Raymond MAIRE donna alors des nouvelles rassurantes de 
Sr Béatrix et lui présenta les voeux de prompt rétablissement. Il excusa 
aussi le départ du conseiller général, appelé à d'autres cérémonies.

Mme SCHEHIN donna ensuite lecture du procès-verbal de l'as­
semblée générale de 1986, tenue à Orbey, procès-verbal adopté à l'unanimité.

Le secrétaire, M. JECKER, donna connaissance des dernières 
statistiques de la Société d'Histoire qui compte actuellement 132 membres 
domiciliés dans le canton et 65 hors de celui-ci, dont 2 à l'étranger. Il 
exposa aussi les diveres activités de l'année écoulée : participation à la 
Foire d'Orbey, organisation de la rencontre " Inventaire et Sauvegarde " de 
la Commission fédérale avec M. KIENTZLER. En août 1986 : double exposition 
dans les locaux de la Fondation : celle des costumes d'autrefois et des tra­
vaux de généalogie de nos membres. La société répondit favorablement à l'in­
vitation de la Fédération et participa à son stand de la Foire Européenne de 
Strasbourg où elle exposa en particulier des maquettes de roues d'eau. Une 
forte délégation du comité assista au Congrès des Historiens d'Alsace, tenu 
à Munster en octobre 1986. Le Bulletin N° 5 de notre société sortit en novembre, 
tiré à 500 exemplaires, parfaitement mis en page par M. Armand SIMON et superbe­
ment présenté grâce à Melle Rose-Blanche DUPONT.

Le 6 décembre, ce fut la seconde soirée patoise qui se déroula 
dans la salle du Foyer St Martin de Lapoutroie et qui fut rehaussée par la 
participation du groupe " Lo Couarail " de St Nicolas-de-Port, les scolaires 
d'Orbey dirigés par le directeur d'école, M. JEANDON, qui dansèrent la Soyotte 
et d'autres danses régionales, sans oublier le trio des tout-petits entraînés 
par M. Paul DEMANGEAT d'Orbey, et les gogattes !!! L'ambiance était chaude et 
la soirée remporta un fier succès, tant populaire que financier. Le film réalisé 
sur cette soirée fut projeté à Orbey le 8 mars dernier et réunit d'autres sympa­
thisants du pays welche.

La société continue sa lutte pour la sauvegarde du patrimoine. 
En 1986, en accord avec la municipalité d'Orbey qui accorda une subvention 
exceptionnelle de 8 000 F, et les monuments historiques, elle décida la réno­
vation du Calvaire du Bas d'Orbey.

Au local du siège, les permanences sont toujours assurées le 
samedi après-midi, quoique peu fréquentées. Le 9 février dernier, la Présidente 
était invitée à la cérémonie de remise du dictionnaire de biographie alsacienne, 
édité par la Fédération, aux écoles du canton, et de l'ensemble des 84 bulletins 
des Sociétés d'Histoire du département au C.E.S. d'Orbey. Sr Béatrix exposa aux 
notabilités présentes l'historique complet de notre Société d'Histoire.

Depuis peu, après plusieurs réunions de travail, le Comité est 
intervenu auprès de l'administration pour pouvoir reprendre les sondages sur le 
site de l'ancienne abbaye cistercienne de Pairis. Le secrétaire insista sur la 
nécessité de l'appui et de l'aide matérielle de tous.

En résumé, le secrétaire releva les efforts consentis par la 
société pour préserver le passé culturel et architectural du canton. Elle conti­
nue les recherches historiques sur le Val d'Orbey, anime la vie culturelle du 
canton vert et tient une place enviable au sein de la Fédération des Sociétés 
d'Histoire d'Alsace.



-  6

LE BILAN FI NANCI ER DE L' ANNEE 1 9 8 6

La trésorière, Melle Rose-Blanche DUPONT, présenta alors les 
comptes de 1986. La situation financière est saine et se résume dans les 
chiffres suivants :

Recettes : 77 481,47 F Dépenses : 43 144,79 F
soit un excédent final de 34 336,68 F

Au nom des commissaires aux comptes, Mme WALTZER parla de la 
régularité et de la sincérité des opérations comptables et félicita la tréso­
rière pour son travail, le soin apporté à sa comptabilité et sa compétence.
Sur sa proposition, l'assemblée lui donna quitus et se joignit aux réviseurs 
pour de longs applaudissements. Mme WALTZER Gaby et M. François MASSON acceptè­
rent de se charger de la révision des comptes pour l'exercice en cours.

RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE SOEUR BEATRIX

Le rapport moral de la Présidente Soeur Béatrix, fut alors 
lu par M. H. PETITDEMANGE. Elle rappela d'abord les monuments ruraux déjà res­
taurés par la société, soit donc six calvaires. Elle remercia aussi tous ceux 
qui, dans le canton, se dévouent pour la sauvegarde du patrimoine, ainsi, en 
premier lieu, ceux qui ont entrepris la rénovation de la Maison Welche à 
Fréland, puis Mme LOCICERO qui dirige la consolidation des ruines du château 
du Hohnack, M. de MISCAULT qui a installé le musée des eaux de vie de Lapoutroie 
tout en conservant l'originalité des anciens locaux du relais de poste, M. le 
sénateur-maire, M. HAENEL, qui s'est opposé à la démolition de l'ancienne gare 
de Hachimette et lance un projet d'animation de cet ancien lieu public. Par 
contre, elle déplore que le manoir de la Fondation LEFEBURE à Orbey ne soit pas 
restauré dans son style primitif : lambris du 19e siècle, ouvertures de la 
tourelle néo-gothique. Ce manoir est le témoin d'une époque, il appartient à 
tous les Orbelais.

Ce rapport recueillit aussi l'adhésion de toute l'assemblée.

Sur la proposition de la trésorière, l'assemblée unanime 
approuve et charge la Présidente d'intervenir auprès des services préfectoraux 
pour obtenir la reconnaissance de l'utilité publique de la société cantonale 
d'histoire.

M. PETITDEMANGE sollicite alors les participants à faire 
part de leurs souhaits ou suggestions quant à la vie de la société et son 
bulLetin annuel. Personne ne se manifestant, il remercia l'assemblée et leva la 
séance.

La municipalité de Fréland invita les participants à un 
vin d'honneur avec kougelhopf bien apprécié. Puis l'on se dirigea vers le res­
taurant du Brézouard pour le banquet traditionnel au cours duquel les échanges 
amicaux se poursuivirent entre les membres et leurs invités.
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Membres

de la S o c ié té  d 'H is to ire

M e m b r e s  d ' H o n n e u r

Madame DENIS Marie-Noëlle - C.N.R.S. - Strasbourg 
Monsieur VOGLER Bernard - Institut d'Histoire - Strasbourg
Monsieur COLIN Pierre - Dialectologue langues romanes - Rougiville (St Dié) 
Monsieur MULLER Wulf - Philologue - Boudry (Suisse)

C o l l e c t i v i t é s  a y a n t  s u b v e n t i o n n é  l a  S o c i é t é  d ' H i s t o i r e

Le Conseil Général du Haut-Rhin 
La Commune de Lapoutroie 
La Commune d'Orbey

M e m b r e s  B i e n f a i t e u r s  e n  1 9 8 6

1 - BEDEZ Pierre - Orbey
2 - BLAISE Georgette - Orbey
3 - COLLIN M. Antoinette - Colmar
4 - DIDIERJEAN Claude - Fréland
5 - DOCTRINE CHRETIENNE - Nancy
6 - DUPONT Rose-Blanche - Orbey
7 - FLORENCE Denise - Orbey
8 - FOESSEL Georges - Strasbourg
9 - GAVANDA Marianne - Lapoutroie
10 - GERARD Georgette - Orbey
11 - HABIG (Abbé)- Le Bonhomme
12 - HAENEL Hubert - Lapoutroie
13 - HOLTZMANN (Abbé) - Ribeauvillé
14 - MAIRE Georgette - Orbey
15 - MAIRE Raymond - Orbey

16 - MUNIER Lucie - Fréland
17 - NOËL Pierre - Orbey
18 - PRUD'HOMME R. & G. - Orbey
19 - PRUD'HOMME André - Orbey
20 - QUENET-MASSON Maryse - St Genis Laval
21 - RIETTE Albert - Labaroche
22 - SCHEHIN Bernadette - Orbey
23 - SCHUSTER Cécile - Orbey
24 - SIMON Gérard - Orbey
25 - SIRAC Suzanne - Orbey
26 - TOSCANI Armand - Le Bonhomme
27 - THOMANN Jean-Bertin - Orbey
28 - TSCHUMBERLY Jeanne - Colmar
29 - WALTZER Gaby - Orbey
30 - WANLIN Martial - Colmar

M e m b r e s  A c t i f s  e n  1 9 8 6

1 - ADLAUER - Sélestat
2 - ANTOINE Marie-Thérèse - Hachimette
3 - ANCEL Bernard - Ferney-Voltaire
4 - BILBAUD-PARMENTIER - Lapoutroie
5 - BALLAND François - Nancy

6 - BALDINGER Jean - Orbey
7 - BAFFREY Jean Jacques - Hachimette
8 - BANNWARTH J.P. - Lapoutroie
9 - BARADEL Yvette - Belfort 
10 - BARLIER Madeleine - Orbey
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35
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39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60 
61 
62
63
64
65
66
67
68
69
70

BATOT Marguerite - Orbey 71 
BERTHIER M.Christine - Orbey 72 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE - Colmar 73 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE - Strasbourg 74 
BLAISE Léon - Orbey 75 
BOPP Lucien - Orbey 76 
BOPP Jean-Paul - Orbey 77 
BOUSSAC (Librairie) - Paris 78 
CABOCHE Roland - Lapoutroie 79 
CANTENEUR Robert - Colmar gO 
CLAUDEPIERRE Germaine - Orbey g 1 
CHIODETTI Suzy - Orbey 82 
COLIN Pierre - Taintrux 83 
COPPE Bernard (Dr) - Orbey g4 
DEFRASNE Gaby - Lapoutroie 85 
DEMANGEAT Jacky - Orbey 86 
DEMANGEAT Jean - Orbey 87 
DENIS M.Noëlle - Strasbourg 88 
DIDIERJEAN Jeanine - Orbey 89 
DESMOULIN - Paris 90 
DIEUDONNE Paul - Colmar 01
DIRECTION REG. AFFAIRES CULTUR. - Strasb . 92
DODIN Gilbert - Lapoutroie 93
DUPONT Gérard - Orbey 94
EBERLE Paulette - Colmar 95
EBERLE Denise - Orbey 95
ELLER Peter - Lapoutroie 97
FALLER Gaston - Orbey-Pairis 93
FELTZ Jean Joseph - Mulhouse 99
FINANCE Pierrot - Orbey iqO
FRANÇOIS Andrée (Sr Béatrix) - Hachimette101 
FRERY Jacqueline - Ingersheim iq2
FUHLER Bjorn - Orbey iq3
FIRER Jean - Lapoutroie iq4
GANDER - Orbey-Pairis iq5
GANTER André - Morschwiller-le-Bas -|q 6
GEISSLER Robert - Lapoutroie iq7
GOULBY Joseph - Lapoutroie 108
GUIDAT François - Orbey q̂ 9
GUIDAT René - Orbey i q̂

GRIVEL Jean-Marie (Abbé) - Fréland 11]
GRUNENWALD J. Michel - Colmar 
GRUNENWALD Dominique - Colmar 1-|3
GUTENBERG (Librairie) - Strasbourg 114
HAEMMERLE Robert - Lapoutroie 115
HAMRAOUI Eric - Lapoutroie iig
HAXAIRE Jacques - Lapoutroie 117
HELDERLE Daniel - Orbey-Pairis 118
HERB René - Orbey 119
HERMANN Maurice - Orbey 120
HERMANN Marie - Orbey 121
HERMANN Joseph - Orbey-Pairis -|22
HERQUE Raymond - Orbey -| 23
HUG Aloyse - Orbey ^24
HURSTEL Jean - Brunoy ^25
HUSS Maria - Orbey ^26
HUSS Marie Paule - Wingersheim 127
JANSEM Lucien - Manosque ^28
JACKY-MARION Claude - Lapoutroie 129
JEANDON Maria - Hachimette

- JECKER Lucien - Orbey-Pairis
- JULLIARD Maria - Lapoutroie
- JOSEPH Jean - Dieffenbach-au-Val
- KEMPF Raymond - Nice
- KIEFFER Jean - Lièpvre
- LAMOUCHE Bernard - Sausheim
- LAMOUCHE Marcel - Orbey
- LAURENT Yonne - Orbey
- LAURENT Chantal - Lapoutroie
- LAURENT Germaine - Hachimette
- LEMAIRE Jean - Lapoutroie
- LIETHARD - Paris
- LOCICERO Rica - Labaroche
- Mme LOING - Hachimette
- MARCO Marie-Thérèse - Hachimette
- MASSON François - Lapoutroie
- MASSON Roger (Abbé) - Orbey
- MATHIEU Michel - Lapoutroie
- MAURER Agnès - Orbey
- MERCKY Roger - Strasbourg
- MEYER Hubert - Sélestat

- MICLO Jean Paul - Malzéville
- Mme MINOUX - Hachimette
- MOINAUX Pierre - Anould
- MULLER Irène - Lapoutroie
- MULLER Wulf - Boudry (Suisse)
- MUNIER Gaston - Orbey
- MUNIER Maria - Orbey
- MUNCH Jean Paul - Orbey
- OSTHEIMER Florent - Strasbourg
- PARFAIT François - Paris
- PARMENTIER Clotilde - Labaroche
- PARMENTIER Denis - Labaroche
- PARMENTIER Gilbert - Hachimette
- PARMENTIER Madeleine - Lapoutroie
- PATRY Hervé - Guémar
- PERRIN André (Père) - Riedisheim
- PETITDEMANGE Cécile - Le Bonhomme
- PETITDEMANGE Henri - Fréland
- PICHLER Annette - Orbey
- PICHLER Roger - Orbey
- PIROLA Jeanne - Orbey
- POMMOIS Lise - Niederbronn
- POUTOUX J.Claude - Joug-les-Moutiers
- PONTI Marius - Lapoutroie
- PRUD'HOMME Denise - Orbey
- RAABE (Me) - Orbey
- REGIOR Joseph - Lapoutroie
- RENGER Jean - Labaroche
- RETTIG Denise - Fréland
- REVEILLET Germain - Wihr-au-Val
- REXER Pierre - Reichshoffen
- RIBOLZI Jean Charles - Orbey
- RIBOLZI Joseph (Abbé) - Orbey
- RONECKER Marius - Fréland
- ROUVIER André - Orbey
- SAULNIER Denise - Orbey
- SAUR Pierre - Colmar

- SCHAETZEL Jean - Thannenkirch
- SCHILLINGER Charles - Colmar
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131
132
133
134
135
136
137
138
139
140
141
142
143
144

SCHMITT (Dr) - Labaroche
SCHRECK Jean-Paul - Le Bonhomme
SCHWALLER Germaine - Strasbourg
SCHUSTER Suzy - Orbey
SIFFERLIN Jean - Benfeld
SIMON Alice - Orbey
SIMON Aloyse - Orbey
SIMON Armand - Orbey
SIMON Catherine - Orbey
SIMON Georges - Dossenheim
SIMON Paul - Orbey
SIMON Roger - Vanves
SOEURS DOMINICAINES - Orbey
STADELMANN Bernard (Abbé) - Lapoutroie

145 - STRENG Philippe - Orbey-Pairis
146 - STRUB J.Marie (Père) - Mulhouse
147 - TARIN Geneviève - Mulhouse
148 - THIRIET Jacques - Lapoutroie
149 - TISSERAND Joseph - Orbey
150 - TISSERAND Maria - Orbey
151 - TORANELLI Alex - Lapoutroie
152 - TOUZOT Jean - Paris
153 - ULMER Joseph - Colmar
154 - VAN DAAL Mme - Strasbourg
155 - VELCIN Germaine - Orbey
156 - VOINSON Claude - Kaysersberg
157 - WALTZER Paul - Orbey
158 - ZANN Jean Paul - Orbey

CO fïlITE

Président : 

Vice-Président : 

Secrétaire : 

Secrétaire-Adjoint : 

Trésorier : 

Trésorier-Adjoint :

Soeur BEATRIX - Hachimette 

Henri PETITDEMANGE - Fréland 

Lucien JECKER - Orbey-Pairis 

Bernadette SCHEHIN - Orbey 

Rose-Blanche DUPONT - Orbey 

Michel MATHIEU - Lapoutroie

Marie Thérèse ANTOINE - Hachimette

Pierre BEDEZ - Orbey

Eric HAMRAOUI - Lapoutroie

Maurice HERMANN - Orbey

Maria JULLIARD - Lapoutroie

Raymond MAIRE - Orbey

Irène MULLER - Lapoutroie

Albert RIETTE - Labaroche-Colmar

Armand SIMON - Orbey

Armand TOSCANI - Le Bonhomme

1 1

INTRODUCTION

ÏÏI’iji'ralïïtqti?  
t î  s t s  appItrattonH

André HERRSCHER

En se promenant à travers l'Alsace, l'amateur d'héraldique rencontre dans cette région un 
vaste champ d'application de cet art trop peu connu.

Dans nos villes et nos villages, nombreux sont les armoiries peintes ou sculptées sur des 
éléments d'architecture ou des monuments funéraires. Dans nos musées, bien des meubles et objets d'arts sont ornés 
d'armes. Les emblèmes des donateurs sont reproduits sur des stalles, des autels et des tableaux dans les églises.

Ces éléments exécutés à l'époque par la main d'un maître ou par un artisan local, restent de 
prestigieux témoins du riche passé historique de notre province.

L'héraldique appartient tout aussi bien au domaine de l 'a r t  qu'à celui de l 'histoire. Si 
l'extérieur correspond à un esprit purement décoratif, le sens profond répond à une valeur politique et historique.

Né sur le champ de bataille du Haut Moyen Age, l'héraldique fut soumise à des règles strictes, 
fièrement respectées et transmises à travers les siècles.

ORIGINE ET EXPANSION DES ARMOIRIES

Les armoiries apparaissent presque en même temps en France, en Flandre, en Allemagne, en 
Angleterre et en Espagne.

Les guerriers du 12e siècle, ayant le visage caché dans un heaume, devaient se faire recon­
naître durant la bataille. La nécessité de l'attribution d'un signe distinctif devenait évidente.

Dès lors, les surfaces planes des boucliers furent décorées. Peintes sur les grands boucliers 
de l'époque, les couleurs vives permettaient l ' identification du chevalier et de sa troupe.

Les premiers meubles peints sur les écus en bois ou en cuir pouvaient se diviser en trois
catégories distinctes.

1) Les renforcements métalliques appartenaient aux plus anciens ornements des boucliers.
Dans ces pièces sont issues les différentes croix, les raies d' escarboucles, les sautoirs etc..

2) Les pièces honorables permettant de subdiviser le champ du blason (le chef, le pal, la fasce, la bande, la barre, 
le chevron etc..) ainsi que toutes les figures naturelles s'inscrivant dans l'écu.

3) Les figures ressortant du domaine fabuleux, comme les dragons, les licornes etc..

Tous les meubles s'inséraient, avec la plus grande simplicité, dans la surface de l'écu.

Les armoiries étaient reproduites sur des sceaux dès le 12e siècle. Elles représentent, de 
nos jours, une valeur estimable pour l'étude des sources de l'héraldique.

L'usage des armes se généralisa en Europe dès le deuxième quart du 13e siècle et les armoiries 
commencèrent à être constantes et héréditaires à partir de 1250.

A l'origine, les armoiries furent de simples marques distinctives utilisées par les combattants. 
Leur caractère était purement militaire. Elles furent par la suite attachées à une seigneurie et devinrent l'emblème 
d'un fief.

1e même écu.
En devenant héréditaires et familiales, au 13e siècle, tous les membres d'une famille portaient

ILLUSTRATION : Armes de J.Ch. MADER, greffier de baillage de Wasselonne et Marlenheim



Heaume avec cimier 
(deux bannières) 
Wernher Beger 1252

Ecu avec heaume et cimier Ecu seul
Ulric de Rathsamhausen 1292 Walter de Landsperg 1262

L'ÉCU

La forme de Vécu héraldique avait, depuis la deuxième moitié 
du 12e siècle, suivi l'évolution du bouclier de guerre ou de tournoi.

Les grands boucliers " normands ", tels que représentés dans 
le " Hortus deiiciarum " au 12e siècle, avaient environ 1,30 m de haut et 0,55 m 
de large. Ils permettaient de couvrir tout le corps du guerrier. Le bord supérieur 
était arrondi, plus tard, il devint presque droit et l'écu prit une forme triangu­
laire. La base était constituée par une pointe.

Les écus triangulaires, de dimensions plus réduites et ornés 
de figures héraldiques nous parviennent dès les 13e et 14e siècles.Les formes furent 
multiples et les sceaux et monuments funéraires nous transmettent les différentes 
variations.

Avec la reproduction dans la pierre, les armes suivaient les 
évolutions de l'architecture et de la sculpture des différentes époques.

i Avec l'utilisation des figures héraldiques ou pièces honorables,
les écus furent divisés en des partitions régulières délimitant les émaux. Les 
figures les plus simples, - le parti, le coupé, le tranché, le taillé et l'écartelé - 
étaient issues des couleurs des fanions et étendards. L'emploi des fourrures f i t  
également son apparition.

Ces premières applications permirent aux artistes de l'époque la 
composition d'éléments relativement simples ; bien proportionnés et originaux.

Lors de la présentation des figures naturelles, la forme dut 
céder sa place à l 'effet décoratif. La répartition et le choix en émaux et la _ 
structure du meuble définissaient le caractère précis des blasons. Le champ de l'écu 
était couvert au maximum par la pièce héraldique ou naturelle.

Pour la création des armes, les artistes utilisèrent des métaux : 
or (jaune) et argent (blanc), des émaux : gueules (rouge), azur (bleu), sinople 
(vert), sable (noir) et très rarement du pourpre (rouge-violacé), des fourrures 
dont les essentielles sont : l'hermine (argent semé de mouchetures de sable), le 
vair (combinaison des dos et des ventres de l'écureuil gris, le vair est d'argent 
et d'azur).

Armoiries des comtes de 
Habsbourg au 15° siècle

Les premières armes étaient surtout bicolores. Les règles fondamentales de ne pas superposer émail 
sur émail ou métal sur métal furent strictement observées.

Bientôt les accessoires aux figures naturelles prirent une troisième couleur. Les langues, griffes, 
becs, couronnes des animaux furent de teintes autres que celles du motif principal.

Les artistes du Moyen Age créèrent des armes de plus en plus décoratifs et les figures simples se 
chargèrent de nouveaux motifs.

Souvent les meubles des écus faisaient allusion au nom de leur titulaire. Ces armes désignées comme "  parlantes " sont pour la plupart très intéressantes.

Pour le dessin de nouvelles armoiries, toutes ces règles, régissant depuis des siècles la science 
héraldique, devront être scrupuleusement respectées afin de donner aux blasons modernes la beauté et la richesse des 
créations d'antan.
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LE HEAUME

Le chevalier du début du 13e siècle se couvrait d'un heaume à fond plat. Il remplaça le casque 
normand, qui par la mise en place d'un nasal, plus ou moins important, devait protéger la tête et le visaae. Des 
sculptures dans les églises romanes reproduisent plusieurs formes de ces coiffures.'

Le heaume fermé qui à l'époque fut appelé par les Allemands " Topfheim " présentait une nouveauté 
fort appréciable, non seulement par sa forme mais par sa protection du visaqe par une plaque couvrant la face, percée 
par des fentes oculaires. '

Les casques étaient plus larges que hauts, la face se prolongeait en couvrant largement le menton. 
Les fentes oculaires étaient constituées tantôt par des ouvertures longues et étroites, tantôt par deux orifices larges 
et courts.

Après avoir prolongé la face antérieure du heaume, les artisans fabriquèrent des casques dont la 
partie postérieure retombait jusque dans la nuque.

_ De cette nouvelle forme naquit le heaume cylindrique souvent monumental, appelé " Kübeiheim ".
Ce casque s'adaptait mieux à la forme de la tête, s'évasant au milieu du visage. Un renfort venait augmenter la puis­
sance de résistance. .

Par l'addition des protections du visage et de la nuque, ainsi que des renforcements, le heaume 
augmenta en volume et en poids.

Avec sa calotte supérieure bombée, le heaume cylindrique prit sa forme définitive dès la fin du
13e siècle.

Si le heaume fermé se portait directement sur un capuchon du camail, le grand heaume cylindrique 
demandait une position plus stable. Bien plus lourd que le premier et pour amortir les coups, le grand heaume prenait 
appui sur les épaules. Une calotte en fer, le bassinet épousant la forme de la tête fut porté par-dessus le capuchon. 
Toutefois, ce dernier fut bientôt supprimé et le camail, en cottes de mailles, fut attaché par des crochets au bord 
inférieur du bassinet.

Le heaume attaché par des cordons ou des lanières, plus tard par des chaînettes, se posait sur 
cette première coiffure. Le port de tout cet ensemble était particulièrement incommode et le heaume ne fut porté que 
pour les combats. En dehors des affrontements il restait accroché à la selle du cheval ou à l'épaule du chevalier.

Dès la fin du 14e siècle, le heaume de joute, dit " tête de crapaud " f i t  son apparition sur les 
armoiries. Issu du grand heaume, le heaume de joute- n'avait-plus qu'unelarge fente oculaire et était fermé. Cette 
forme de casque resta par la suite le signe distinctif de la bourgeoisie et la petite noblesse, tandis que les familles 
nobles portaient, dès la moitié du 15e siècle, le heaume à grille. Des barreaux en fer ou en cuivre protégeaient la 
fente oculaire bien plus élargie.

Ce fut certes, le heaume le plus utilisé, par la suite, dans les compositions héraldiques. Les 
artistes de l'époque en firent un élément décoratif qui n'avait souvent très peu de rapport avec les heaumes des 
guerriers.

LES CIMIERS

Dès le 12e siècle les casques, de forme grossière et inesthétique, furent décorés pour l ' ident i fi ­
cation dans les combats.

Le fond plat du " Topfheim " présentait une assise idéale pour la fixation de figures décoratives.

Ces éléments appelés cimiers, présentèrent aux 13e et 14e siècles, les formes les plus variées.

Au début, les cimiers étaient constitués par des écrans en .planches de bois peints, des plumes ou 
vols (ailes) d'oiseaux, des cornes d'animaux ou d'autres éléments naturels.

Souvent sur- les cimiers figuraient des légendes ou faits se rapportant à la famille. Des figures 
les plus curieuses furent utilisées pour l'ornement du heaume. D'autres éléments reproduisaient ou rappelaient les 
meubles de l'écu.

Dans les pays germaniques, au 15e siècle, les cimiers avaient pris une place presque aussi importante 
que l'écu dans l 'a r t  héraldique.

LES LAMBREQUINS

L'art héraldique du Moyen Age ne retint non seulement la reproduction du blason et du heaume avec 
son cimier, mais y adjoint les autres éléments de l'armure.

Constitué de cottes de mailles et de plaques métalliques, l'armure était recouverte d'une robe 
d'armes. Cette tunique devait protéger le chevalier de la chaleur et de l'éblouissement par le soleil sur les parties 
métalliques polies. Les tuniques étaient pour la plupart du temps en étoffe de grande qualité et les écus. y étaient 
reproduits par broderies, souvent en plusieurs exemplaires. Elles changèrent de forme et de couleurs pour voir leur 
épanouissement au milieu du 14e siècle.
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Si l'armure protégeant le corps était recouverte d'une tunique, un élément semblable était posé 
sur le heaume. Cette pièce appelée, au début, volet, était connue dès le 13e siècle, mais peu employée dans l 'a r t  
héraldique. Avec le cimier, le volet agrémentait la forme du heaume.

D'abord très courts, ne descendant pas plus bas que la nuque, aux bords droits, les volets prirent 
par la suite, les couleurs de l'écu. Bientôt, ils s'allongèrent et les bords furent échancrés ou festonnés.

Avec l'évolution de la mode vestimentaire, et le style des époques, les volets se rallongeaient 
considérablement, se découpaient, s'entrelaçaient et devinrent des lambrequins.

Les artistes du Moyen Age et de la Renaissance employèrent les lambrequins comme éléments essen­
tiellement décoratifs et savaient équilibrer leurs compositions avec le choix judicieux et la position des couleurs 
dans leurs dessins. .

Les lambrequinsLe heaume

Armes du landgraviat de la Haute-Alsace

LES ORNEMENTS EXTÉRIEURS ET MARQUES DE D IS T IN C T IO N

Armoiries de Grégoire 
Blarer de Wartensee, 
abbé de Munster 
(1632-1649)

Les armes des familles nobles furent souvent tenues 
par des êtres humains ou des animaux. Les premiers étaient tout 
aussi bien des anges, des moines, des dames ou des sauvages que 
des êtres chimériques. Ils prirent la dénomination de tenants 
par rapport aux supports, non employé pour des animaux. Ceux-ci 
étaient en général en position dressée, avec la tête de face ou 
souvent contournée.

Les tenants étaient issus de la fonction des valets ou 
écuyers chargés de porter les écus et heaumes des chevaliers avant 
la bataille ou le tournoi. Les exemples plus anciens datent du 15e 
siècle.

Certaines armes furent entourées de branches de palmier, 
de chêne ou d'olivier. .

Au Moyen Age les heaumes étaient surmontés de bourre­
lets d'étoffe permettant la fixation des rubans et lambrequins.
Des couronnes fleuronnées ornaient certains casques. Ces garnitures 
n'étaient aucun attribut de noblesse ou de dignité.

Armoiries de Claude Le 
Laboureur, Président 
du Conseil Souverain 
d'Alsace (1682-17007

Les souverains, 
à leur dignité.

pri
Avec la réglementation des heaumes, les couronnes définissant les rangs et titres .

inces et nobles timbrèrent directement leurs armes d'une couronne ou les posèrent sur le heaume attribue

Les différentes couronnes, tout aussi bien françaises que d'origine germanique, furent décrites dans 
bien des ouvrages et nous dispensent de les détailler ici.
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Les dignitairesde l'Eglise eurent également leurs attributs. Si le pape pose la tiare sur ces 
armes, les cardinaux, archevêques, évêques et autres ecclésiastiques ont droit à un chapeau houppé comme ornement sur 
leurs ecus. La couleur du chapeau à large bord et le nombre de houppes attachées à un lonq cordon entrelacé définissent 

la dignité du titulaire.

Les prieurs ainsi que les abbesses entourent leurs armoiries d'un chapelet ou patenôtre (Pater

A la suite de nombreux abus, le Vatican publia plusieurs ordonnances réglementant les armoiries 
des gens de 1'Ealise. '

ARMORIAL DE 16S6

En difficultés financières, la France cherchait tous moyens pour renflouer les caisses de l'Etat. 
En novembre 1596, Louis XIV promulgua un édit réglementant le port des armoiries.

décidé.
La création d'un Armorial Général ou " dépôt public des armes et biazons " du royaume fut alors

Différentes maîtrises furent nommées par le roi et chargées de l'inscription des armes dans les
provinces du pays.

_ _ Tous les nobles, clergés, villes ou communautés avant porté des armoiries avant la publication de 
l 'édi t,  devaient les faire enregistrer dans un délai de deux mois auprès de la maîtrise particulière dans le ressort de 
laquelle ils résidaient.

Les armes étaient vérifiées et enregistrées à 1'Armorial Général.

Lesnombreux abus contre le droit héraldique devaient être défendus par l 'édit.  Aucune modification 
aux armes enregistrées, même l'adjonction d'une écartelure d'alliance, ne pouvait se faire sans une nouvelle inscription 
à 1'Armorial.

DELAGRANGE

(Jacques de LA GRANGE) 
conseiller du Roy 

Intendant en Alsace

Bien que dans ces conditions, le droit héraldique semblait 
limité aux seuls nobles et riches bourgeois, il était assez facile 
pour les artisans ou marchands de tenir " un rang de distinction dans 
leurs corps, compagnies et communautés ". Le paiement de la somme de 
vingt livres pour l'inscription à 1'Armorial just i f ia it  " le rang de 
distinction " .

Quand, en janvier 1697, les bureaux commencèrent avec 1'enre­
gistrement des " biazons ", les prévisions étaient bien troo optimistes. 
Afin d'atteindre un maximum de déclarations d'armes, différents arrêts 
étendirent le nombre des personnes devant l ' inscription d'office. Ce fut 
entre autres, le cas pour les femmes mariées et les veuves.

Malgré la meilleure volonté des agents des maîtrises, les 
différents arrêts ne pouvaient être appliqués d'une façon rigoureuse et 
on octroya des armes à des personnes jugées d'emblée aptes à en porter. 
Toutes sortes de blasons furent fabriqués par les maîtrises. Pour ne pas 
avoir trop de similitude d'armoirie, d'Hozier, garde de 1'Armorial, a t t r i ­
buait à chaque généralité, un lot de pièces héraldiques déterminées.

Antoine RIQUART 
(RICHERT)

laboureur à Colmar

Les instructions étaient précises et le " modèle de la feuille qui doit servir à la présentation des 
Armoiries Stipulait qu " Il faut mettre (icy) nettement et correctement les noms, surnoms et qualitez, afin que les 
commis les écrivent sans faire faute d'une seule lettre, dans les Registres et sur les Brevets " .

Si hormis la question financière, l 'édi t de 1696 devait remédier aux abus commis contre le droit 
héraldique, il atteignit souvent le but contraire et fut une source d'erreurs se perpétuant jusqu'à nos jours.

Les anciennes armes des communes furent très souvent remplacées par des figures qui, de loin, 
n'avaient pas de valeurs héraldiques.

Si 1‘Armorial Général, publié par A. de Barthélémy, reste toujours une précieuse source pour le 
chercheur, celui-ci doit tout de même utiliser les renseignements avec beaucoup de prudence.

SUPPRESSION DES ARMOIRIES

Lors de la Révolution Française, les armoiries furent considérées comme signe de noblesse et de 
féodalité. Avec le décret du 19 juin 1790, abolissant la noblesse héréditaire pour toujours en France, le port des armoiries 
fut également sanctionné.

Après la suppression de la royauté, le 21 septembre 1792, un décret ordonna l'enlèvement des attributs 
royaux. Les armes et couronnes du roi furent aussitôt détruites, exception faite pour ceux qui intéressaient les arts. 
Souvent la surveillance faisait défaut et la furie des révolutionnaires causait la mutilation et la destruction d'oeuvres 
intéressantes.

Un autre décret du 1er août 1793 ordonnait la suppression de toutes les armoiries sur les immeubles, 
édifices, dans les parcs et jardins.
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L'HÉRALDIQUE IMPÉRIALE

Durant toute la période révolutionnaire et au début de l'Empire, l'usage des armoiries resta 
interdit. Bientôt Napoléon créa une nouvelle noblesse avec la fondation de la Légion d'Honneur en 1802. Les bonnets 
phrygiens révolutionnaires qui avaient remplacé les fleurs de lys royaux, furent, à leur tour, supprimés et cédèrent 
leurs places aux aigles impériaux, symbole de la nouvelle souveraineté.

Jean, comte RAPP 
lieutenant-général 

né à Colmar ( 1771-1821 )

Le statut du 1er mars 1806 organisa définitivement la 
noblesse d'Empire et fixa la hiérarchie des titres.

L'héraldique impériale avait également été réglementée 
et les différents anoblis portèrent dans leurs armes des signes particuliers 
à leurs titres.

Les anciennes règles héraldiques furent très souvent 
négligées et s ' i l  n'y avait pas d'opposition de placer métal sur métal 
ou émail sur émail, il existait une hiérarchie des couleurs. L'or et 
l'azur étaient considérés comme plus nobles, l'argent et les gueules 
venaient en second rang.

L'héraldique impériale supprima également des heaumes et 
les couronnes sous toutes leurs formes et les remplaça par des toques.
Ces coiffes étaient en velours noir, retroussées de différentes fourrures 
avec un porte-aigrette de métal surmonté de plumes. La nature des fourrures, 
et du métal et le nombre de plumes définissaient le t i tre de ceux qui les 
portaient.

Les nombres et les couleurs des lambrequins étaient égale­
ment réglementés.

Ce système héraldique impérial fut supprimé sous la
Restauration ...

LES AMIES DES BOURGEOIS ET ARTISANS

Emblème de tailleur Ecu d'un vigneron-boulanger à Ingersheim 
1559

Emblème de tonnelier

Armes de Léonard Vischer,

commerçant à Colmar et de son épouse Ursule Drisch 
(armes parlantes .* Vischer — poissons/Driscn — fléau)

LES ARMES DES BOURGEOIS ET ARTISANS

Les armoiries n'ayant jamais été le privilège de la noblesse, les bourgeois et artisans en
firent usage.

En flânant à travers nos villages du vignoble, notre attention est attirée par le grand nombre
de linteaux de portes ornés de blasons. Ils représentent, en général, des figures simples exécutées d'après les
pures règles héraldiques.

Tout propriétaire d'immeuble pouvait y apposer ses armoiries. Le linteau de la porte principale 
ou la clé de l'encadrement du porche se prêtaient tout particulièrement pour la mise en place d'écus sculptés.

Sur les terres, la propriété était délimitée par des bornes ou poteaux portant les armes du
possesseur. Souvent, les bornes étaient armoriées sur deux faces opposées définissant ainsi les deux propriétaires
des domaines adjacents.

Les armes, signes de propriété, furent également sculptées sur des meubles ou gravées dans les
vaisselles.

Avec l'importance que prirent les artisans dans les villes, ceux-ci se regroupèrent dans des 
tribus. Ces associations choisirent leurs armoiries. Cer dernières étaient souvent parlantes ou se rapportaient aux 
métiers. Elles ont été reproduites dans différents ouvrages consacrés à l'artisanat ou l'héraldique alsacien.

Nombreux sont les écus avec un fer à cheval désignant une ancienne forge, un bretzel ou un pain 
rappelant la maison du boulanger. Une paire de ciseaux indique la demeure d'un tailleur. La boutique du cordonnier 
est surmontée d'une botte ou d'une chaussure et l 'atel ier du tonnelier est en général repéré par un écu chargé de 
deux clavets posés en sautoir et un maillet placé en pal. Bien des couperets de bouchers et des rencontres de 
boeufs, emblèmes des bouchers, indiquent l'emplacement d'anciennes boucheries. Les serpes, outils du vigneron sont 
représentées sous toutes leurs formes dans les communes viticoles.

La variété des armoiries des bourgeois, artisans ou agriculteurs est immense et les promenades 
dans nos bourgs permettent de faire la découverte d'anciens écus dans le fond des ruelles, contre une façade dans une 
cour ou sur une borne récupérée et placée dans une ferme.

De très belles bornes restent disséminées dans les champs et forêts et sont malheureusement 
souvent perdues lors des travaux de remembrement. D'autres sculptures armoriées, et souvent pas les moins belles, ont 
disparu lors du déblaiement des maisons sinistrées dans les villages viticoles, fortement endommagés par la dernière 
guerre.

LES ARMES CES COMMUNES

Avec l'attribution des armes aux fiefs seigneuriaux, les communes furent également dotées 
d'armoiries. Si au départ les grandes localités prirent les armes des seigneurs, d'autres ne retenaient que certains 
éléments de l'emblème du suzerain. Les premières reproductions d'armes communales se trouvaient sur les sceaux. Les 
bornes de délimitation des bans furent également frappées des armes des localités.

Comme dans les blasons de la bourgeoisie et la noblesse, l'héraldique communale comportait des
armes parlantes.

Le musée d'Unterlinden conserve les vitraux représentant les armes de villes de la Décapole. Ils 
datent de l'époque de la construction de 1'Ancienne Douane (1480) où ils avaient été initialement placés.

Dans 1'Armorial de la Généralité d'Alsace, Barthélémy décrit également les armes des communes 
enregistrées pour notre province. Dans son " Armorial des Communes d'Alsace " 1904, Schoenhaupt les reprit et y accu­

mula les erreurs et inversions. Malheureusement, les mêmes dessins sont reproduits dans le " Dictionnaire du Haut et du 
Bas-Rhin " de Bacquol et Ristelhuber.

Le recensement des armes des localités fut très souvent mal' interprété par les agents de la maîtrise 
chargés de l'établissement de l'Armorial Général. Aussi certains greffiers avaient-ils dû avoir des difficultés pour 
donner suite à des instructions publiées, en 1696, dans la province en langue française.

Aussi est-il souhaitable que les communes, faisant le choix de nouvelles armes ne prennent modèle 
sur ces mauvais exemples et aient recours aux vieilles règles qui durant des siècles, ont régi la science héraldique.

Dans le département du Haut-Rhin, la publication des "Armoiries des Communes" a revalorisé l 'hé ­
raldique communale. Les localités ont été officiellement dotées de leurs blasons. Ce fut la confirmation d'armes 
primitives ou des créations guidées par des éléments historiques, religieux ou politiques.






























































































